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Texte de la question

Mme Véronique Besse attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la méthode de
contraception définitive Essure. Aujourd'hui, la sécurité sociale autorise et rembourse cette méthode de
contraception définitive. Or aujourd'hui, la composition des implants et le nombre de témoignages de femmes
montrent de nombreux effets indésirables et dangereux pour ces femmes. De plus, la France est le deuxième pays
où la méthode est la plus utilisée. La mise en place de solutions devient donc une priorité de santé nationale. C'est
pourquoi elle lui demande d'énoncer les solutions gouvernementales envisagées afin d'agir contre ce phénomène
très inquiétant.
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